
Chers membres du comité de l’ASAT-SR

En juillet dernier, j'ai eu l'occasion de participer au conseil de l'EATA à Belgrade en tant que
déléguée de l’ASAT-SR et mon collègue Mike Kercher qui remplaçait Andreas Becker y était
également présent. C'était une belle rencontre au-delà des frontières culturelles qui a pu se
dérouler en présentiel après 2 sessions en ligne. Bien que la réunion n'était pas toujours
facile à suivre en raison de la chaleur (il faisait souvent plus de 30 degrés), l'ordre du jour
comportait des points intéressants et d'autres moins intéressants.
Le PV a été envoyé aux délégués courant août. Il fait plus de 17 pages + beaucoup
d'annexes, donc je me permets un résumé.

1) L'EATA dispose actuellement (en partie grâce à COVID) d'un budget très important et
demande des propositions d'aide financière. Les formulaires sont disponibles sur l'Internet.
Si vous avez besoin d'aide à ce sujet, vous pouvez contacter le Comité européen de
connexion (ecc-chair@eatanews.org) ou contacter Olivier Montadat
(omontadat6@gmail.com) délégué français à l’ECC. Fortune au 31.12.2021: Euro 496,931.9

2) Le PTSC prépare un nouveau manuel qui devrait sortir en juillet (je ne l'ai pas encore
vu...) et qui entrera en vigueur en janvier 23.

3) Un nouveau conseiller en éthique (voir point 13 du rapport Taskforce Ethics) est
nécessaire car Robin Hobbes prendra sa retraite l'année prochaine. Il y a eu un vote (point
9 Taskforce Ethique) sur la nécessité d'un commissaire à l'éthique et/ou d'un comité
d'éthique dans chaque association. Ce point est déjà en vigueur à l’ASAT grâce à la
commission éthique à l’échelon national.

4) Le COC a soumis une demande pour travailler de manière plus indépendante du
PTSC. Cette proposition n'a pas été retenue (pour le moment) et une nouvelle Task Force
se penchera sur la question l'année prochaine. Le COC a également un nouveau
président (Christoph Seidenfuss) qui remplace Christine Chevalier.

5) En ce qui concerne la reconnaissance de l’AT en psychothérapie, il y aura un article d'ici la
fin de l'année. A ce sujet, l’EATA a investi de belles sommes dans le TDRC (Theory
development and research comittee) afin de financer des recherches afin de valider l’impact
de l’AT dans les traitements comme celui de la dépression.

6) Il y a 2 nouveaux vice-présidents ; Ritva Piiroinen (Finlande) nouvelle et Elena Soboleva
(Russie) réélue pour un autre mandat.

7) Les associations seront invitées à élaborer une politique en matière de médias sociaux.
Des détails suivront sur le site web de l’EATA.

8) Une nouvelle déclaration de mission a été produite en coopération avec l'ITAA. Ceci
sera ajouté aux statuts de l'EATA et sera voté lors des AG de l’EATA et de l’ITAA en 2023



.

Le prochain Conseil aura lieu du 1er au 3 juillet 2023.
Quelques jours après le Conseil, l'Assemblée générale de l'EATA s'est tenue en ligne.
Outre les rapports d'activité et de responsabilité du président et de la trésorière, Peter
Rudolph (Allemagne) a quitté son mandat de président. La nouvelle présidente pour les
trois prochaines années est le Dr Sylvia Schachner (TSTA-E) d'Autriche.

Rappel des missions et axes principaux de l’EATA (repris du PV de l’AG de l’EATA du
7.7.22) : Nous travaillons pour les objectifs de l'EATA :
"Promouvoir la connaissance et la recherche en l'Analyse Transactionnelle, développer
sa théorie, et assurer des normes de pratique reconnues
Promouvoir la coopération en Europe dans le domaine de l'Analyse Transactionnelle.
Relier les membres affiliés de l'EATA par le biais de leurs associations nationales,
régionales, internationales ou spécialisées en AT.
ou leurs associations spécialisées en AT.
A partir de ces tâches de base, nous avons travaillé sur 3 " grands objectifs " : 1. Revoir et
améliorer l'EATA en tant qu'association professionnelle qui travaille avec des membres
bénévoles.
2. Promouvoir des options et des espaces de rencontre pour les membres de l'EATA et les
membres de la communauté mondiale de l'AT (ITAA).
3. Repenser et développer l'identité de l'EATA en tant qu'association
professionnelle.

Une belle coopération avec l’ITAA a été initiée et des webinaires sont
régulièrement organisés. Je vous invite à suivre les informations à ce sujet.

Depuis la lettre envoyée le 24.11.22 aux formateurs annonçant la publication
du nouveau manuel de formation et des examens en AT, ce dernier a été
publié sur le site de l’EATA début décembre 2022. Par la suite, les délégués
EATA ont été priés de transmettre dans leurs associations respectives
l’invitation à analyser le nouveau manuel et à participer à une séance
d’échanges sur zoom en anglais le 31.1.23.
Le manque de clarté au niveau des changements qui ont été apportés ainsi
qu’au niveau des délais pour les traductions et de mise en oeuvre ont incité
de nombreux collègues en France, en Angleterre et en Allemagne à réunir
leurs avis afin de transmettre des feed-backs à l’EATA pour avoir plus de
clarté et de professionnalisme.

21.1.23
Valérie Cionca

Déléguée EATA pour l’ASAT-SR et
membre du COC (Commission of Certifications)


